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Appel à réussir les mobilisations !
Après les fortes mobilisations du 1er semestre de 2010 et
notamment le 24 juin dernier contre le projet gouverne-
mental sur les retraites, en cette rentrée qui s'annonce
exceptionnelle de par la situation sociale, le Conseil
National du SNUipp appelle l'ensemble de la profession à
se mobiliser massivement avec l'ensemble des citoyens et
des salariés lors des rendez-vous à venir :
- lors de la journée du 4 septembre, dans le cadre de
l'appel « Non à la politique du pilori » initié par la LDH et
dans lequel se retrouvent le SNUipp et la FSU. 
De nombreux rassemblements et manifestations sont
organisés partout en France
- lors de la journée de grève et de manifestations
unitaires du 7 septembre à l'appel de l'interpro, pour la
défense des retraites, de l'emploi et du pouvoir d'achat.
Il engage les enseignants à participer nombreux aux
assemblées générales organisées ce jour-là ou les jours
précédents pour discuter les suites de l'action. 
Il les engage dès la rentrée à diffuser massivement la
lettre aux parents et à pavoiser les écoles.
En fonction de la mobilisation lors de ces manifestations
et des réponses apportées par le gouvernement et des
remontées des AG, le SNUipp sera porteur, avec la FSU,
de la nécessité d'une suite unitaire rapide, dans le cadre
de l'interpro qui se réunira le 8 septembre.

Appel du Conseil National du SNUipp du 26 août.
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Mardi 7 septembre
journée nationale de grève 

et de manifestations
à l’appel de FSU, CFDT, CFTC, CGT,

FO, Solidaires, UNSA
Manifestation à 10 h 30
manufacture des Tabacs

Déclaration d’intention de grève à déposer à

l’IEN au plus tard le vendredi 3 septembre a
vant

la fin des cours (http://69.snuipp.fr/spip.php?artic
le768)

Merci de nous indiquer le nombre de gré
vistes

dans votre école :
http://69.snuipp.fr/greve_07_09/greve.ht

ml

Participez aux AG de secteurs

CTP
Lundi 6 septembre
Mesures d’ajustement de rentrée
CAPD
Jeudi 9 septembre
- phase d’ajustement du mouvement
- formation continue : 
modules d’initiative nationale

Inscription à un stage de formation continue :
avant le 21/09
Les conditions de prise en charge partielle du
coût des titres de transport sont modifiées.
Voir la circulaire de l’IA envoyée aux écoles 
le 7 juillet 2010

Samedi 4 septembre
manifestation à 14 h place Bellecour
Suite à l’appel citoyen refusant toute politique 

de la peur ou de la haine
(Voir page 2)
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Grève mardi 7 septembre
Vous trouverez sur le site du SNUipp http://69.snuipp.fr/spip.php?article768 :
- à télécharger, le modèle de déclaration d’intention de grève qui doit être déposé à l’IEN au plus tard
le vendredi 3 septembre avant la fin des cours,

- la lettre aux parents à diffuser massivement,
- le lien pour faire remonter votre taux de grévistes : http://69.snuipp.fr/greve_07_09/greve.html
- le lieu et l’heure des AG de secteurs (en ligne sur le site du SNUipp dès que possible).

Parce qu'elle accable le travail et fait la part belle
au capital, la réforme des retraites que veut mettre
en oeuvre le gouvernement est injuste. Elle est, de
plus, beaucoup plus brutale que ce qui se fait dans
la plupart des autres pays. Imposant un calendrier
précipité pour écarter toute réelle discussion sur le
projet de loi tout en espérant éviter toute mobili-
sation d'ampleur, celui-ci a fermé la porte à tout
débat sur la question essentielle du financement des
retraites.
Le report de l'âge légal de départ à 62 ans et à 67
ans de l'âge de départ sans décote, aggravera les
injustices en matière de retraites. Tous les salariés
vont devoir travailler plus longtemps pour des
retraites plus basses, cette diminution  pouvant
atteindre 14 % en cas de départ à 62 ans. Les
fonctionnaires vont se voir imposer des régressions
supplémentaires notamment par l'augmentation du
taux de retenue pour pension. Cette mesure se
traduira par une baisse du salaire net de l'ordre d'un
jour de salaire par mois.
La restriction de l'accès au minimum garanti
frappera les moins rémunérés plus particulièrement
les femmes. La suppression du droit des mères de
trois enfants à la liquidation de leur pension dès lors
qu'elles totalisent quinze années de service va
contraindre des milliers de femmes à cesser de
manière précoce leur activité professionnelle. Pour
autant rien n'est joué ! Le gouvernement pensait
qu'en dévoilant son projet à quelques jours des
congés d'été, l'affaire serait entendue. La forte
mobilisation du 24 juin montre qu'il y a loin de la
coupe aux lèvres. 
Le SNUipp-FSU, avec la FSU, appelle les personnels
à développer la mobilisation pour le retrait du
projet de loi  en participant massivement, dès
l'ouverture du débat parlementaire, à la journée
interprofessionnelle de grève le 7 septembre qui
doit s’inscrire dans un mouvement de mobilisation
générale.

La part des richesses consacrée au financement des
retraites par répartition doit être augmentée. Cela
suppose de remettre les questions d’emploi et de
salaire au coeur du débat et de redonner aux actifs
et aux retraités une part plus importante des
richesses produites. Le SNUipp et la FSU sont
porteurs de propositions en ce sens. 
Au total ce sont les salariés qui vont subir
l'essentiel de l'effort dans des conditions qui vont
accroître les inégalités : les femmes et les jeunes
vont être particulièrement pénalisés comme tous
ceux qui ont connu des périodes de précarité.
Suite aux mobilisations et aux interventions du
SNUipp : 
- la durée de 15 ans d'activité nécessaire aux
anciens instituteurs devenus PE pour prétendre à
un départ en retraite à 55 ans ne sera pas allongée.
- la date butoir du 13 juillet préalablement fixée
pour que les mères de trois enfants puissent
bénéficier des anciennes règles de calcul est
reportée au 31 décembre 2010, pour un départ à la
retraite au plus tard le 1er juillet 2011.
Ces premiers bougés obtenus après la forte mobili-
sation du 24 juin montrent que le gouvernement a
pris la mesure de cette mobilisation.
Toutefois, ces modifications ne remettent pas en
cause les mesures régressives de la réforme, contre
laquelle les mobilisations doivent se poursuivre.
Faisons entendre massivement notre détermi-
nation le mardi 7 septembre !

Retraites
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Journée nationale du 4 septembre
Dans le cadre de l’appel “non à la politique du pilori” refusant toute politique de la peur ou de la haine,
initié par la Ligue des Droits de l’Homme dans lequel se retrouvent le SNUipp et la FSU :

Manifestation à 14 h
place Bellecour

Dans le Rhône où les enseignants sont particulièrement sensibles à la scolarisation de tous (nombreux
collectifs RESF), nous dénoncerons haut et fort cette politique sarkozyste à visée électorale !

Documents à disposition
Dans le cadre de cette rentrée placée sous le signe de la suite de la  casse des services publics dont celui
d'éducation, le Snuipp  nationalement a rédigé et tiré
- un million de lettres à destination des familles
- des affiches couleur (de format banderole) pour orner nos écoles 
le jour de la rentrée :
- "Pour l'école on ne doit pas se priver"
- " Pour la maternelle, on ne doit pas se priver"
Vous pouvez récupérer des exemplaires de chaque à la section.


